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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 63 par les mots  :

« qui peuvent se faire assister par les présidents des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail concernés. ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objectif de permettre au président de l’instance de coordination 
d’être assisté des présidents des CHSCT d’établissements concernés par le projet commun.  Cette 
possibilité lui permettra , si nécessaire, de compléter sa connaissance des réalités des conditions de 
travail dans ces établissements de manière à pouvoir engager un dialogue efficace avec les 
délégations du personnel des CHSCT concernés.


